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MODÈLE DE CONTRAT À DURÉE INDÉTERMINÉE 
D’UN AGENT CONTRACTUEL PERMANENT 
RECRUTÉ EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 332-8 du CGFP
(Reconduction de l’engagement à l’issue de la période maximale de six ans

– Article L. 332-9 du CGFP)

Vu
les articles L. 332-8 et L. 332-9 du Code Général de la Fonction Publique ;

Vu
le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu
la délibération créant au tableau des effectifs à compter du ……………… un emploi permanent de …………………… (1) à temps complet / à temps non complet pour ………….. heures hebdomadaires sur lequel est autorisé le recrutement d’un agent contractuel par délibération de l’organe délibérant du …………………… ;

Vu
la déclaration de vacance d’emploi adressée au Centre de Gestion ;
Vu
la (les) délibération(s) de l’organe délibérant relative(s) au(x) régimes(s) indemnitaire(s) des agents de la collectivité ; (2)
Vu
la situation de M…………………… engagé(e) depuis le ………………. sur un emploi permanent en qualité d’agent contractuel de façon continue par contrats à durée déterminée successifs en vertu de l’article L 332-8 …………………… (3) du Code Général de la Fonction Publique susvisée depuis 6 ans ;

Considérant que la publicité de la vacance d’emploi n’a pas permis de recruter un fonctionnaire sur l’emploi et que le renouvellement de l’engagement de M………………….. est justifié par ......................................... (Exposer le(s) motif(s) justifiant, sur le cas d’espèce, le recours à un agent contractuel) ;
Vu
le courrier en date du……………..…… informant M………………..……. que son contrat à durée déterminée était susceptible d’être renouvelé et transformé en CDI à la date du………………….. ;

Vu
l’entretien en date du……………………
Vu
l’accord de M………………..…….quant au renouvellement du contrat et sa transformation en CDI ;

Considérant que l’intéressé est titulaire …………………..... (préciser, le cas échéant, les titres, diplômes, expérience professionnelle de l’agent) ;
Vu  (le cas échéant), le certificat de travail attestant de l’ancienneté de services publics délivrés par l’employeur précédent ; 

Considérant que l’agent remplit bien les conditions d’accès à la fonction publique en qualité d’agent contractuel et notamment qu’il ne présente aucune incompatibilité civique ou judiciaire avec les obligations générales du statut et de l’exercice de l’emploi sollicité ;
Entre les soussignés :
Monsieur le Maire, le président de ............................ dûment habilité par délibération précitée du ………………………. ;
Et
M………………….. , né(e) le ………………….. , demeurant ………………………………………………...…. ;
Il a été d’un commun accord convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -
CONDITIONS GÉNÉRALES


À compter du ……………., l’engagement de M…………………………. pour exercer des fonctions de …………………………………….…..(préciser le grade) contractuel relevant de la catégorie …. (préciser A, B ou C) est reconduit pour une durée indéterminée (il est rappelé que les fonctions de l’agent doivent être identiques à celles confiées dans les précédents contrats).
ARTICLE 2 -
TEMPS DE TRAVAIL 


M................................. exercera ses fonctions à temps complet / temps non complet pour une durée hebdomadaire d'emploi de .................. heures.

ARTICLE 3 -
RÉMUNÉRATION

Compte tenu notamment des fonctions occupées par l’agent, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue par l’agent ainsi que de son expérience professionnelle, M………………………..percevra une rémunération calculée par référence à l'indice brut ....... (indice majoré ........ depuis le ..........................) ainsi que l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement s’il remplit les conditions d’octroi.



M…………………… bénéficiera, en outre, dans les conditions fixées par la délibération de l’organe délibérant du versement de (5) …………………… dans les conditions prévues pour les …………….. (6) (le cas échéant).

ARTICLE 5 -
RÉÉVALUATION DE LA RÉMUNÉRATION

La rémunération fixée sera réévaluée au minimum tous les trois ans au vu des résultats de l’entretien professionnel ou de l’évolution des fonctions.
ARTICLE 6 -
RÉGIME DU CONTRAT


Le présent contrat à durée indéterminée reste soumis aux dispositions du contrat à durée déterminée auquel il fait suite.
ARTICLE 7 -
SÉCURITE SOCIALE – RETRAITE

Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de l’agent est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la sécurité sociale. L’agent est affilié à l’IRCANTEC.

ARTICLE 8 -
DROITS ET OBLIGATIONS 

M……………….  est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par les dispositions du code général de la fonction publique et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.

M………………. est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées. L’agent doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. L’agent n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses subordonnés.
Il est également tenu à l’obligation de secret professionnel dans le cadre des règles instituées par le code pénal et est lié par l'obligation de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits et informations dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
Sous réserve des dispositions réglementant la liberté d'accès aux documents administratifs, toute communication de documents de service à des tiers est interdite, sauf autorisation expresse de l'autorité dont il dépend.


En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret n° 88-145 précité pourra être appliqué.
ARTICLE 9 -
LICENCIEMENT

M.......................................... ne peut être licencié(e) avant le terme de son contrat qu'après un préavis effectif qui lui est notifié dans les délais suivants : (7)
- Deux mois pour l’agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services d'au moins deux ans.
NB : Pour la détermination de la durée du délai de préavis, il doit être tenu compte de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.


Le licenciement ne peut intervenir qu’après un entretien préalable organisé dans les conditions prévues par l’article 42 du décret n° 88-145 du 15 février 1988.

Il est notifié à l’agent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge.


Le licenciement pour l’un des motifs prévus à l’article 39-3, 1°, 2°, 3°, 4° du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, ainsi que le licenciement pour inaptitude physique ne peut être prononcé que lorsque le reclassement de l’agent a échoué.

Aucun préavis n'est nécessaire en cas de licenciement prononcé soit en matière disciplinaire, soit au cours ou à l'expiration d'une période d'essai. 


L’attribution d’une indemnité de licenciement est conditionnée par l’application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat.

ARTICLE 10 -
DÉMISSION


M…………………… devra le cas échéant informer l’autorité territoriale de son intention de démissionner par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en respectant le préavis prévu à l'article 9 du présent contrat.
ARTICLE 11 -  CERTIFICAT DE TRAVAIL 

A l’expiration du contrat, l’autorité territoriale délivre à M………………………….. un certificat qui contient exclusivement les mentions suivantes :

·  La date de recrutement et celle de fin de contrat ;
·  Les fonctions occupées par l'agent, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées ;

·  Le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de travail effectif.

ARTICLE 12 - 
DOCUMENTS ANNEXÉS AU CONTRAT DE TRAVAIL


Doivent être annexés au présent contrat :

· Un document récapitulant l’ensemble des instructions de services opposables aux agents s’il en existe un dans la collectivité ;

· Le cas échéant, un certificat de travail délivré par l’ancien employeur de l’agent.

ARTICLE 13 -
Le présent contrat sera :

- transmis au représentant de l’État,

- transmis au comptable de la collectivité,
- transmis au Président du Centre de Gestion.
Le Maire, 
Le Président,
· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

· informe que le présent contrat peut faire l’objet d’un recours pour excès de pourvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa signature par les deux parties, sa réception par le représentant de l’État et sa publication. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Fait en double exemplaire à ........................ ,



le ........................ ,
L’agent,
Le Maire, 
(date et signature)
Le président,
(1)
Préciser, selon le cas de recrutement :


- soit le libellé du poste en cas de recrutement d’un agent non titulaire sur le fondement de l’article 3-3-1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée en raison de l’absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes,

- soit le grade de référence dans la fonction publique territoriale dans les autres cas de recrutement.
(2) (5) (6) Mentions facultatives :


- À indiquer lorsque l’agent contractuel peut percevoir certaines indemnités (2),


- préciser la nature des ces indemnités (6) et leurs conditions d’attribution par référence à celles versées aux fonctionnaires exerçant dans la collectivité des fonctions équivalentes (7).
(3)
À viser, selon le cas : L. 322-8, 1 ou 2, 3, 4, 5 ou 6 du Code Général de la Fonction Publique
(4)
Il n’est pas possible de prévoir une nouvelle période d’essai dans un nouveau contrat si l’agent exerce les mêmes fonctions ou le même emploi.

(7) 
 La durée du délai de prévenance est doublée dans la limite de quatre mois pour les personnes reconnus comme travailleur handicapé dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur.

